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Description 

L'invention  est  relative  à  une  capsule  de  distri- 
bution  pour  un  produit  fluide  ou  visqueux,  destinée 
à  être  montée  sur  le  goulot  d'un  récipient  conte- 
nant  le  produit,  cette  capsule  étant  du  genre  de 
celles  qui  comprennent  une  tubulure  propre  à  coo- 
pérer  avec  le  goulot,  des  moyens  d'obturation  et 
d'ouverture  de  cette  tubulure,  et  des  moyens  de 
passage  pour  distribuer  le  produit  à  l'extérieur. 

DE-A-2  156  011  montre  une  capsule  de  distri- 
bution  selon  le  préambule  de  la  revendication  1 
pour  un  produit  fluide  ou  visqueux,  destinée  à  être 
montée  sur  le  goulot  d'un  récipient  contenant  le 
produit,  ladite  capsule  comprenant  une  tubulure, 
qui  vient  se  fixer  sur  ledit  goulot  et  qui  est  fermée 
par  un  fond  transversal  associé  à  un  ajutage  en 
saillie  du  côté  opposé  à  la  tubulure,  ledit  ajutage 
communiquant  avec  l'intérieur  du  récipient,  ladite 
capsule  comprenant  également  des  moyens  de 
passage  pour  distribuer  le  produit  à  l'extérieur  et 
des  moyens  d'obturation  et  d'ouverture  desdits 
moyens  de  passage,  lesdit  moyens  d'obturation 
comprenant  une  plaquette  montée  pivotante  autour 
d'un  axe  sensiblement  orthogonal  à  celui  de  la 
tubulure,  cette  plaquette  étant  propre  à  fermer 
l'ajutage  pour  une  position  d'obturation,  les  moyens 
de  passage  comprenant  un  conduit  prévu  dans  la 
plaquette  et  débouchant  à  l'extérieur  de  cette  pla- 
quette,  ce  conduit  communiquant  avec  l'ajutage. 

On  connaît,  par  ailleurs,  d'après  US-A-3  874 
568  une  capsule  de  distribution  équipée  d'un  mé- 
canisme  à  came  permettant  d'amorcer  un  mouve- 
ment  d'ouverture  d'un  conduit.  Ce  mouvement 
d'ouverture  doit  être  complété,  lors  d'une  seconde 
étape,  en  faisant  pivoter  manuellement  le  conduit 
pour  dégager  son  ouverture  du  mécanisme  à 
came.  L'ouverture  nécessite  donc  deux  étapes, 
dont  la  seconde  apparaît  difficile  à  réaliser  d'une 
seule  main. 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  une  capsule 
de  distribution  du  type  défini  précédemment,  qui 
soit  d'une  construction  simple,  robuste  et  économi- 
que,  et  dont  l'ouverture  puisse  être  réalisée  facile- 
ment,  en  particulier  en  tenant  le  récipient  d'une 
seule  main. 

Le  but  de  l'invention  est  atteint,  pour  une  cap- 
sule  du  type  ci-dessus  défini,  en  prévoyant  que  les 
moyens  d'ouverture  comprennent  un  poussoir  pro- 
pre  à  faire  pivoter  la  plaquette  autour  de  son  axe 
de  la  position  d'obturation  à  une  position  d'ouvertu- 
re,  ce  poussoir  étant  prévu  dans  la  paroi  de  la 
capsule  de  manière  à  coopérer  avec  au  moins  une 
rampe  portée  par  une  extension  solidaire  de  la 
plaquette  sur  la  face  interne  de  celle-ci  et  dont  la 
direction  moyenne  est  sensiblement  orthogonale  au 
plan  de  cette  plaquette,  l'amplitude  du  mouvement 
de  pivotement  commandé  par  le  poussoir  étant 

prévue  de  telle  sorte  que  l'extrémité  du  conduit 
débouchant  à  l'extérieur  de  la  plaquette  soit  déga- 
gée  de  la  paroi  cylindrique  de  l'enveloppe. 

De  préférence,  la  plaquette  comporte,  de  cha- 
5  que  côté,  une  extension  munie  d'une  rampe,  cha- 

que  extension  étant  reçue  dans  un  logement  prévu 
dans  la  capsule,  logement  dans  lequel  peut  s'enga- 
ger  le  poussoir  destiné  à  coopérer  avec  les  rampes 
pour  provoquer  l'ouverture  de  la  capsule. 

io  Selon  une  première  variante  de  réalisation, 
l'ajutage  est  porté  par  le  fond  transversal  associé  à 
la  tubulure.  Selon  une  autre  variante,  l'ajutage  est 
porté  par  le  goulot  du  récipient  et  traverse  le  fond 
transversal  associé  à  la  tubulure,  l'ajutage  consti- 

75  tuant,  dans  ce  cas,  une  pièce  distincte  de  la  capsu- 
le,  alors  que  dans  la  première  variante,  il  est  obte- 
nu  d'une  seule  pièce  avec  ladite  capsule. 

Avantageusement,  la  plaquette  est  munie  d'un 
manchon  propre  à  venir  coiffer  l'ajutage,  le  conduit 

20  de  la  plaquette  débouchant  dans  le  manchon,  le 
susdit  ajutage  restant  engagé  dans  le  manchon 
lorsque  la  plaquette  occupe  la  position  d'ouverture. 
Lorsque  l'ajutage  est  obtenu  d'une  seule  pièce 
avec  la  capsule,  on  peut  avantageusement  prévoir 

25  que  l'ajutage  et  le  fond  transversal  soient  sensible- 
ment  rigides,  le  diamètre  intérieur  du  manchon 
étant  supérieur  au  diamètre  extérieur  de  l'ajutage 
pour  ménager  un  jeu  permettant  le  débattement  de 
la  plaquette  entre  une  position  d'ouverture  et  sa 

30  position  d'obturation. 
La  surface  de  la  capsule  a,  de  préférence,  la 

forme  d'une  surface,  prismatique  ou  cylindrique,  à 
génératrices  parallèles  à  une  direction  fixe  ;  la 
section  de  la  capsule  par  un  plan  orthogonal  aux 

35  génératrices  présente  avantageusement  une  forme 
sensiblement  rectangulaire  ou  ovale,  correspondant 
à  celle  du  récipient  destiné  à  recevoir  cette  capsu- 
le.  La  tubulure  admet  un  axe  sensiblement  parallèle 
aux  génératrices  de  la  surface  de  la  capsule,  tandis 

40  que  l'axe  transversal  d'articulation  de  la  plaquette 
est  orthogonal  à  l'axe  de  la  tubulure. 

Dans  la  position  d'obturation,  la  plaquette  vient, 
avantageusement,  s'inscrire  à  l'intérieur  du  contour 
de  l'enveloppe  de  la  capsule,  l'extrémité  du  conduit 

45  prévu  dans  la  plaquette  débouchant  transversale- 
ment  vers  l'extérieur  et  étant  fermée  par  la  surface 
intérieure  de  la  paroi  de  la  capsule  lorsque  la 
plaquette  est  dans  la  position  d'obturation. 

Le  poussoir  est  avantageusement  formé  par 
50  une  languette,  ou  patte,  dont  la  base  est  attenante 

à  la  paroi  de  la  capsule  et  dont  les  autres  côtés 
sont  libres,  la  flexibilité  de  la  matière  au  niveau  de 
la  base  assurant  l'articulation  de  la  languette,  dont 
l'extrémité  opposée  à  la  base  est  destinée  à  coo- 

55  pérer  avec  les  susdites  rampes. 
L'invention  est  également  relative  à  un  réci- 

pient  équipé  d'une  capsule  telle  que  définie  précé- 
demment. 
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L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  de  trois  modes  de 
réalisation  particuliers  décrits  en  se  référant  aux 
dessins  ci-annexés,  mais  qui  ne  sont  nullement 
limitatifs. 

La  figure  1  de  ces  dessins  est  une  vue  en 
perspective,  en  position  d'ouverture,  d'une  capsule 
conforme  à  l'invention  montée  sur  un  récipient. 

La  figure  2  est  une  coupe  par  le  plan  médian 
longitudinal  de  la  capsule  de  distribution  dans  sa 
position  de  moulage  pour  la  fabrication. 

La  figure  3  est  une  vue  suivant  la  ligne  lll-lll  de 
la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  coupe  semblable  à  la  figure 
2  de  la  capsule,  alors  que  la  plaquette  est  en 
position  d'obturation. 

La  figure  5  est  une  coupe  semblable  à  la  figure 
4  montrant  la  plaquette  en  position  d'ouverture. 

La  figure  6  est  une  coupe  partielle  suivant  la 
ligne  VI-VI  de  la  figure  3. 

La  figure  7  représente,  pour  une  variante  de 
réalisation  dans  laquelle  la  base  de  l'ajutage  est 
déformable,  une  coupe  semblable  à  celle  de  la 
figure  5;  la  figure  7a  représente  la  loupe  A  de  la 
figure  7. 

La  figure  8  représente,  pour  une  autre  variante 
dans  laquelle  l'ajutage  est  une  pièce  déformable 
indépendante  de  la  capsule  proprement  dite,  une 
coupe  analogue  à  celle  de  la  figure  7  ;  la  figure  8a 
représente  la  loupe  B  de  la  figure  8. 

En  se  reportant  aux  figures  1  à  6,  on  peut  voir 
une  capsule  de  distribution  1  pour  un  produit  fluide 
ou  visqueux,  contenu  dans  un  récipient  2.  La  cap- 
sule  a  la  même  forme  que  le  récipient  dont  elle 
constitue  une  sorte  de  prolongement  ;  dans  l'exem- 
ple  considéré,  la  capsule  a  une  forme  cylindrique 
et  la  section  orthogonale  à  la  direction  des  généra- 
trices  a  une  forme  sensiblement  rectangulaire  sont 
les  petits  côtés  sont  remplacés  par  des  demi- 
cercles  ;  le  récipient  admet  la  même  section  ortho- 
gonale.  La  capsule  et  le  récipient  présentent  donc 
deux  grandes  faces  planes  parallèles  et  deux  peti- 
tes  faces  convexes  vers  l'extérieur. 

La  capsule  1  est  destinée  à  être  montée  sur  le 
goulot  3  (figure  4)  du  récipient.  La  capsule  1  com- 
prend,  située  à  l'intérieur  de  son  enveloppe  4  exté- 
rieure,  une  tubulure  5  propre  à  être  engagée  de 
manière  étanche  dans  le  goulot  3.  Cette  tubulure  5 
est  entourée,  à  une  certaine  distance  radiale,  par 
une  jupe  6,  généralement  cylindrique  de  révolution, 
propre  à  venir  coiffer  extérieurement  le  goulot  3. 

La  tubulure  5,  qui  généralement  est  de  forme 
cylindrique  de  révolution,  et  admet  le  même  axe 
que  l'enveloppe  4  de  la  capsule,  est  fermée  par  un 
fond  7  transversal,  orthogonal  à  la  direction  des 
génératrices  de  la  tubulure  5.  Ce  fond  7  est  muni, 

du  côté  opposé  à  la  tubulure  5,  d'un  ajutage  8,  qui 
communique,  à  travers  le  fond  7,  avec  ladite  tubu- 
lure.  Le  diamètre  extérieur  de  l'ajutage  8  est  nette- 
ment  inférieur  à  celui  de  la  tubulure  5. 

5  Des  moyens  d'obturation  de  la  tubulure  5  sont 
prévus  et  comprennent  une  plaquette  9  montée 
pivotante  autour  d'un  axe  10  sensiblement  orthogo- 
nal  à  celui  de  la  tubulure  5.  Dans  la  position 
rabattue  de  fermeture  réprésentée  sur  la  figure  4, 

io  la  plaquette  9  est  propre  à  obturer  l'ajutage  8. 
Cette  plaquette  9  comporte  sur  sa  face  interne  un 
manchon  11,  d'axe  orthogonal  à  la  plaquette,  pro- 
pre  à  venir  coiffer  l'ajutage  8  comme  montré  sur  la 
figure  4. 

15  Avantageusement,  la  plaquette  9  est  articulée 
sur  le  bord  d'une  partie  12  qui  est  munie,  sur  sa 
face  interne,  d'un  picot-harpon  ou  harpon  13,  ortho- 
gonal  à  la  partie  12,  et  propre  à  être  encliqueté 
dans  un  trou  14  prévu  sur  une  paroi  transversale 

20  supérieure  15  de  la  capsule  1.  Lorsque  le  harpon 
13  est  engage  dans  le  trou  14,  comme  représenté 
sur  la  figure  4,  la  partie  12  est  fixée  sur  la  paroi  15, 
cette  partie  12  venant  s'inscrire  à  l'intérieur  d'un 
prolongement  16  de  l'enveloppe  cylindrique  4  de  la 

25  capsule.  La  partie  12  est  articulée  sur  le  bord  de 
l'enveloppe  4  par  une  charnière  film  17  (figure  2) 
venue  de  matière  avec  la  capsule  1  . 

De  même,  l'axe  d'articulation  10  entre  la  partie 
12  et  la  plaquette  9  est  réalisé  à  l'aide  d'une 

30  charnière  film  18  venue  de  matière  avec  l'ensem- 
ble  de  la  capsule  1  . 

Lorsque  la  plaquette  9  est  rabattue  dans  sa 
position  d'obturation,  représentée  sur  la  figure  4, 
elle  s'inscrit  également  à  l'intérieur  du  prolonge- 

35  ment  16  de  l'enveloppe  4.  Des  tétons  19  (figures  2 
et  3)  peuvent  être  prévus  du  côté  interne  de  cha- 
cune  des  grandes  faces  de  l'enveloppe  4  de  ma- 
nière  à  s'encliqueter  dans  des  logement  correspon- 
dants  20  prévus  en  bordure  de  la  plaquette  9  afin 

40  de  maintenir  cette  dernière  en  position  d'obturation. 
En  variante,  les  logements  20  peuvent  avoir  des 
dimensions  suffisantes  pour  rester  en  prise  avec 
les  tetons  19  en  position  d'ouverture  de  la  plaquet- 
te  et  pour  limiter  la  course  de  pivotement  de  cette 

45  plaquette. 
Des  moyens  de  passage  comprenant  un 

conduit  21  prévu  dans  la  plaquette  9  permettent  de 
distribuer  le  produit  du  récipient  2  vers  l'extérieur. 
Le  conduit  21  est  prévu  dans  une  sorte  de  nervure 

50  22  (figure  3)  faisant  saillie  sous  la  plaquette,  et 
s'étendant  entre  le  manchon  1  1  et  l'extrémité  de  la 
plaquette  opposée  à  l'axe  10.  Le  conduit  21  est 
parallèle  aux  bords  longitudinaux  de  la  plaquette  9 
et  aux  grandes  faces  de  l'enveloppe  4.  Ce  conduit 

55  21  débouche  dans  le  manchon  11  et  à  son  extré- 
mité  opposée  23  vers  l'extérieur. 

Dans  la  position  d'obturation  de  la  plaquette  9, 
représentée  sur  la  figure  4,  l'extrémité  23  du 

3 
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conduit  21  est  fermée  par  la  surface  intérieure 
concave  de  la  paroi  de  la  capsule  1  . 

Des  moyens  d'ouverture  de  la  capsule  sont 
prévus  et  comprennent  un  poussoir  24  propre  à 
faire  pivoter  la  plaquette  9  autour  de  son  axe,  de  la 
position  d'obturation  représentée  sur  la  figure  4,  à 
la  position  d'ouverture  de  la  figure  5. 

Ce  poussoir  24  est  prévu  dans  la  paroi  de 
l'enveloppe  4,  sur  la  petite  face  convexe  de  cette 
enveloppe  opposée  à  celle  sur  laquelle  la  charnière 
film  17  est  prévue.  Le  poussoir  24  est  formé  par 
une  languette  25  (figure  1)  dont  la  base  est  atte- 
nante  à  la  paroi  de  la  capsule  1  ,  et  dont  les  autres 
côtés  sont  libres,  un  interstice  27  existant  entre  les 
bords  de  la  languette  25  et  le  contour  de  l'ouvertu- 
re  28  prévue  dans  l'enveloppe  4  pour  recevoir  la 
languette  25.  Comme  visible  sur  la  figure  1,  la 
partie  26  servant  d'attache  pour  la  languette  25  a 
une  largeur,  suivant  une  direction  orthogonale  aux 
génératrices  de  l'enveloppe  4,  nettement  inférieure 
à  celle  de  la  languette  25.  La  flexibilité  de  la 
matière  au  niveau  de  la  base  26  assure  l'articula- 
tion  de  la  languette  25. 

La  plaquette  9  comporte,  vers  son  extrémité 
éloignée  de  l'axe  10,  de  chaque  côté,  une  exten- 
sion  29,  orthogonale  à  la  plaquette  9,  munie  d'une 
rampe  inclinée  30,  avec  laquelle  est  destinée  à 
coopérer  la  languette  25  munit,  à  cet  effet,  d'un 
bourrelet  intérieur  31  à  sa  partie  supérieure. 

Chaque  extension  29  est  reçue  dans  un  loge- 
ment  32  prévu  dans  la  capsule,  logement  dans 
lequel  peut  s'engager  le  poussoir  24,  notamment 
par  son  bourrelet  supérieur  31.  Une  paroi  interne 
33,  formant  une  sorte  de  puits,  est  prévue  dans 
l'enveloppe  4  pour  séparer  les  logements  32,  et 
pour  servir  de  guidage  aux  extensions  29.  Cette 
paroi  33  se  raccorde  au  fond  transversal  7. 

La  capsule  1,  dans  son  ensemble,  peut  être 
réalisée  en  une  seule  pièce,  par  moulage  de  matiè- 
re  plastique,  dans  la  position  représentée  sur  la 
figure  2,  ce  qui  permet  une  réalisation  particulière- 
ment  économique. 

L'utilisation  et  le  fonctionnement  de  cette  cap- 
sule  résulte  immédiatement  des  explications  qui 
précédent. 

La  capsule  est  mise  en  place  sur  le  goulot  3 
d'un  récipient,  en  enfonçant  la  tubulure  5  dans  le 
goulot. 

Lorsque  la  plaquette  9  est  rabattue  dans  la 
position  d'obturation  représentée  sur  la  figure  4, 
l'ajutage  8  est  fermé  par  la  face  interne  de  cette 
plaquette. 

Lorsque  l'utilisateur  souhaite  distribuer  du  pro- 
duit  contenu  par  le  récipient  2,  il  lui  suffit  de 
prendre  ce  récipient  d'une  main  et  d'enfoncer  le 
poussoir  24,  par  exemple  avec  le  pouce,  comme 
représenté  sur  la  figure  5.  La  flèche  F  de  cette 
figure  5  représente  schématiquement  la  force  exer- 

cée  sur  le  poussoir  24.  Ce  dernier  s'enfonce  vers 
l'intérieur  de  l'enveloppe  4  et  agit  contre  les  ram- 
pes  inclinées  30  ce  qui  provoque  le  soulèvement 
de  la  plaquette  9  qui  pivote  autour  de  l'axe  10. 

5  L'amplitude  du  mouvement  de  pivotement, 
commandé  par  le  poussoir  24,  est  prévue  de  telle 
sorte  que  l'extrémité  23  du  conduit  21  soit  déga- 
gée  de  la  paroi  cylindrique  de  l'enveloppe  4.  Dans 
l'exemple  décrit,  l'amplitude  angulaire  du  mouve- 

io  ment  est  de  l'ordre  de  1  5  °  à  20  °  . 
Dans  la  position  d'ouverture  de  la  plaquette  9, 

illustrée  sur  la  figure  5,  l'ajutage  8  reste  engagé 
dans  le  manchon  1  1  . 

Il  suffit  alors  à  l'utilisateur  d'incliner  le  récipient 
15  2,  et  éventuellement  de  presser  sur  les  grandes 

faces  de  ce  récipient,  pour  provoquer  l'écoulement 
du  produit  vers  l'extérieur  à  travers  la  tubulure  5, 
l'ajutage  8  et  le  conduit  21  . 

Après  utilisation,  la  capsule  est  refermée  en 
20  exerçant  une  poussée  vers  le  bas  sur  la  plaquette 

9,  pour  la  ramener  dans  la  position  de  la  figure  4, 
le  pousssoir  24  étant  bien  entendu  relâché. 

En  se  référant  maintenant  aux  figures  7  et  7a, 
on  voit  que  l'on  a  représenté  un  deuxième  mode 

25  de  réalisation  de  la  capsule  selon  l'invention.  Ce 
mode  de  réalisation  ne  diffère  du  précédent  que 
par  la  structure  de  l'ajutage  et  du  manchon  avec 
lequel  il  coopère.  Dans  cette  réalisation,  les  élé- 
ments  correspondant  à  ceux  de  la  première  réali- 

30  sation  portent  les  mêmes  numéros  de  référence, 
augmentés  de  100.  La  capsule  101  a,  comme 
précédemment,  la  même  forme  que  le  récipient, 
dont  elle  constitue  une  sorte  de  prolongement  ;  elle 
est  montée  sur  le  goulot  103  du  récipient  102.  A 

35  l'intérieur  de  son  enveloppe  extérieure  104,  la  cap- 
sule  101  comprend  une  tubulure  105  engagée  de 
manière  étanche  sur  l'extérieur  du  goulot  103.  La 
tubulure  105  constitue  un  cylindre  de  révolution  de 
même  axe  que  l'enveloppe  104  de  la  capsule  101  ; 

40  elle  est  fermée  par  un  fond  107  transversal,  ortho- 
gonal  à  la  direction  des  génératrices  de  la  tubulure 
105.  Ce  fond  107  comporte,  dans  sa  zone  centrale, 
un  doigt  de  gant  150  constitué  par  une  paroi  mince 
qui  s'étend  parallèlement  à  la  tubulure  105  et  dont 

45  la  partie  inférieure  se  prolonge  en  direction  du  fond 
transversal  107  par  un  ajutage  108.  L'ajutage  108 
est  donc  relié  au  fond  107  par  une  zone  souple  et 
peut  ainsi  prendre  sans  difficulté,  une  inclinaison 
par  rapport  à  l'axe  de  la  tubulure  105. 

50  Des  moyens  d'obturation  de  la  tubulure  105 
sont  prévus  et  comprennent  une  plaquette  109 
montée  pivotante  autour  d'un  axe  110  sensible- 
ment  orthogonal  à  celui  de  la  tubulure  105.  Cette 
plaquette  109  comporte  sur  sa  face  interne  un 

55  manchon  111,  d'axe  orthogonal  à  la  plaquette,  pro- 
pre  à  venir  coiffer  l'ajutage  108,  comme  représenté 
sur  la  figure  7.  L'ajutage  108  comporte  extérieure- 
ment,  au  voisinage  de  son  extrémité  libre,  un  jonc 
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annulaire  151  dont  le  diamètre  maximum  corres- 
pond  sensiblement  au  diamètre  intérieur  du  man- 
chon  111.  La  paroi  intérieure  du  manchon  111 
comporte  au  voisinage  de  son  extrémité  libre,  un 
jonc  annulaire  152,  dont  le  diamètre  intérieur  cor- 
respond  sensiblement  à  celui  de  la  paroi  extérieure 
de  l'ajutage  108.  De  la  sorte,  les  joncs  151  et  152 
constituent  des  guides  de  coulissement  pour  le 
déplacement  de  l'ajutage  108  à  l'intérieur  du  man- 
chon  111  ;  en  outre,  la  présence  des  joncs  151  et 
152  évite  un  désengagement  de  l'ajutage  108  par 
rapport  au  manchon  111  au  cours  du  fonctionne- 
ment.  Cette  disposition  permet  de  rendre  le  fonc- 
tionnement  de  la  capsule  selon  l'invention,  plus 
souple,  puisque  l'ajutage  108  peut  s'incliner  par 
rapport  à  l'axe  de  la  capsule  et  coulisser  dans  le 
manchon  1  1  1  avec  un  faible  frottement. 

La  plaquette  109  est  articulée  sur  le  bord  d'une 
partie  112  qui  est  munie,  sur  sa  face  interne,  d'un 
picot-harpon  113,  orthogonal  à  la  partie  112  et 
propre  à  être  encliqueté  dans  la  paroi  transversale 
supérieure  115  de  la  capsule  101.  La  partie  112  est 
articulée  sur  le  bord  de  l'enveloppe  104  par  une 
charnière-film  117  venue  de  matière  avec  la  capsu- 
le  101.  De  même,  l'axe  d'articulation  110  entre  la 
partie  112  et  la  plaquette  109  est  réalisée  à  l'aide 
d'une  charnière-film  venue  de  matière  avec  l'en- 
semble  de  la  capsule  101. 

La  plaquette  109  comprend  un  conduit  121  qui 
permet  de  distribuer  le  produit  du  récipient  vers 
l'extérieur.  Lorsque  la  plaquette  109  est  en  position 
d'obturation,  l'ajutage  108  est  fermé  par  la  face 
interne  de  cette  plaquette.  Au  contraire,  en  position 
d'ouverture,  l'ajutage  108  communique  avec  le 
conduit  121  et  l'extrémité  du  conduit  121,  qui  est 
opposée  au  manchon  1  1  1  ,  se  trouve  dégagée. 

Ce  mode  de  réalisation  ne  sera  pas  décrit  plus 
en  détail  étant  donné  que,  pour  les  autres  éléments 
qu'il  comporte,  il  suffit  de  se  référer  au  premier 
mode  de  réalisation  précédemment  décrit. 

Selon  un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  représenté  sur  les  figures  8  et  8a,  on  a 
prévu  de  réaliser  un  ajutage  constituant  une  pièce 
distincte  de  la  caspule  proprement  dite.  Pour  ce 
mode  de  réalisation,  les  éléments  similaires  à  ceux 
du  premier  mode  de  réalisation  sont  désignés  par 
les  mêmes  chiffres  de  référence  augmentés  de 
200. 

La  capsule  201  est  destinée  à  être  montée  sur 
le  goulot  203  d'un  récipient  202.  Elle  comporte  une 
enveloppe  extérieure  204  dont  la  base  est  encli- 
quetée  par  un  jonc  d'encliquetage  255  sur  une 
gorge  d'encliquetage  254  pratiquée  sur  la  paroi  du 
récipient  202.  A  l'intérieur  de  l'enveloppe  204,  la 
capsule  selon  l'invention  comporte  une  tubulure 
205,  qui  constitue  un  cylindre  de  révolution  propre 
à  venir  coiffer  extérieurement  le  goulot  203  du 
récipient  202. 

La  tubulure  205  a  le  même  axe  que  l'envelop- 
pe  204  ;  elle  est  fermée  par  un  fond  207  transver- 
sal,  orthogonal  à  la  direction  de  ses  génératrices. 
La  zone  centrale  de  ce  fond  207  comporte  une 

5  dépression  conique  256  dirigée  vers  le  goulot  203 
du  récipient  202.  Sur  l'extrémité  libre  du  goulot  203 
est  fixé  un  ajutage  208,  dont  la  base  257  est 
encliquetée  sur  ledit  goulot  203.  L'ajutage  208  est 
réalisé  en  une  matière  souple  déformable  et  peut, 

io  en  conséquence,  prendre  des  inclinaisons  par  rap- 
port  à  l'axe  du  goulot  203,  c'est-à-dire  par  rapport 
à  sa  base  257. 

Des  moyens  d'obturation  de  l'ajutage  208  sont 
prévus  et  comprennent  une  plaquette  209  montée 

15  pivotante  autour  d'un  axe  210  sensiblement  ortho- 
gonal  à  celui  de  la  tubulure  205.  Dans  la  position 
rabattue  d'obturation,  la  plaquette  209  est  propre  à 
obturer  l'ajutage  208.  Cette  plaquette  209  comporte 
sur  sa  face  interne  un  manchon  211,  d'axe  ortho- 

20  gonal  à  la  plaquette,  propre  à  venir  coiffer  l'ajutage 
208.  La  plaquette  209  est  articulée  sur  le  bord 
d'une  partie  212  qui  est  munie,  sur  sa  face  interne, 
d'un  picot-harpon  213  orthogonal  à  la  partie  212  et 
propre  à  être  encliqueté  dans  un  trou  prévu  sur 

25  une  paroi  transversale  supérieure  215  de  la  capsu- 
le  201.  La  partie  212  est  articulée  sur  le  bord  de 
l'enveloppe  204  par  une  charnière-film  217  venue 
de  matière  avec  la  capsule  201.  De  même,  l'arti- 
culation  210  entre  la  partie  212  et  la  plaquette  209 

30  est  réalisée  à  l'aide  d'une  charnière-film  venue  de 
matière  avec  l'ensemble  de  la  capsule  201  . 

Lorsque  la  plaquette  209,  sous  l'action  du 
poussoir  224,  passe  de  la  position  d'obturation  à 
une  position  d'ouverture  telle  que  celle  représentée 

35  sur  la  figure  8,  l'ajutage  208  prend  une  position 
inclinée  par  rapport  à  l'axe  du  récipient  202  et  son 
extrémité  libre  coulisse  à  l'intérieur  du  manchon 
21  1  .  Comme  dans  la  deuxième  variante  précédem- 
ment  décrite,  les  extrémités  de  l'ajutage  208  et  du 

40  manchon  21  1  comportent  des  joncs  251  et  252  qui 
constituent  des  guides  de  coulissement  pour  le 
déplacement  de  l'ajutage  208  à  l'intérieur  du  man- 
chon  21  1  et  qui  constituent  également  une  sécurité 
pour  éviter  le  désengagement  de  l'ajutage  208  par 

45  rapport  au  manchon  21  1  . 
Dans  la  réalisation  décrite,  on  a  également 

prévu  que  la  tublure  205  venait  s'encliqueter  sur  la 
base  du  goulot  203  par  un  jonc  d'encliquetage  253. 

Les  autres  éléments  de  ce  troisième  mode  de 
50  réalisation  ne  seront  pas  décrits  plus  en  détail, 

étant  donné  qu'ils  sont  identiques  à  ceux  décrits 
pour  la  première  variante  de  réalisation. 

Revendications 
55 

1.  Capsule  de  distribution  pour  un  produit  fluide 
ou  visqueux,  destinée  à  être  montée  sur  le 
goulot  d'un  récipient  contenant  le  produit,  ladi- 
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te  capsule  (1,  101,  201)  comprenant  une  tubu- 
lure  (5,  105,  205),  qui  vient  se  fixer  sur  ledit 
goulot  (3,  103,  203)  et  qui  est  fermée  par  un 
fond  transversal  (7,  107,  207)  associé  à  un 
ajutage  (8,  108,  208)  en  saillie  du  côté  opposé  5 
à  la  tubulure,  ledit  ajutage  communiquant  avec 
l'intérieur  du  récipient  (2,  102,  202),  des 
moyens  de  passage  étant  prévus  pour  distri- 
buer  le  produit  à  l'extérieur,  ladite  capsule 
comprenant  également  des  moyens  d'obtura-  10 
tion  et  d'ouverture  desdits  moyens  de  passa- 
ge,  les  moyens  d'obturation  comprenant  une 
plaquette  (9,  109,  209)  montée  pivotante  au- 
tour  d'un  axe  (10,  110,  210)  sensiblement  or- 
thogonal  à  celui  de  la  tubulure  (5,  105,  205),  75 
cette  plaquette  (9,  109,  209)  étant  propre  à 
fermer  l'ajutage  (8,  108,  208)  pour  une  position 
d'obturation,  les  moyens  de  passage  compre- 
nant  un  conduit  (21,  121,  221)  prévus  dans  la 
plaquette  (9,  109,  209)  et  débouchant  à  l'exté-  20 
rieur  de  cette  plaquette  (9,  109,  209),  ce 
conduit  (21,  121,  221)  communiquant  avec 
l'ajutage  (8,  108,  208),  caractérisée  par  le  fait 
que  les  moyens  d'ouverture  comprennent  un 
poussoir  (24,  124,  224)  propre  à  faire  pivoter  la  25 
plaquette  (9,  109,  209)  autour  de  son  axe  (10, 
110,  210)  de  la  position  d'obturation  à  une 
position  d'ouverture,  ce  poussoir  (24,  124, 
224)  étant  prévu  dans  la  paroi  de  la  capsule  (1  , 
101,  201)  de  manière  à  coopérer  avec  au  30 
moins  une  rampe  (30,  130,  230)  portée  par 
une  extension  (29,  129,  229)  solidaire  de  la 
plaquette  (9,  109,  209)  sur  la  face  interne  de 
celle-ci  et  dont  la  direction  moyenne  est  sensi- 
blement  orthogonale  au  plan  de  cette  plaquette  35 
(9,  109,  209),  l'amplitude  du  mouvement  de 
pivotement  commandé  par  le  poussoir  (24, 
124,  224)  étant  prévue  de  telle  sorte  que  l'ex- 
trémité  du  conduit  (21,  121,  221)  débouchant  à 
l'extérieur  de  la  plaquette  (9,  109,  209)  soit  40 
dégagée  de  la  paroi  cylindrique  de  l'enveloppe 
(4,  104,  204). 

2.  Capsule  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  plaquette  (9,  109,  209)  corn-  45 
porte,  de  chaque  côté,  une  extension  (29,  129, 
229)  munie  d'une  rampe  (30,  130,  230),  cha- 
que  extension  (29,  129,  229)  étant  reçue  dans 
un  logement  prévu  dans  la  capsule  (1,  101, 
201),  logement  dans  lequel  peut  s'engager  le  50 
poussoir  (24,  124,  224)  destiné  à  coopérer 
avec  les  rampes  (30,  130,  230)  pour  provoquer 
l'ouverture  de  la  capsule  (1,  101,  201). 

3.  Capsule  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté-  55 
risée  par  le  fait  que  l'ajutage  (8,  108)  est  porté 
par  le  fond  transversal  (7,  107)  de  la  tubulure 
(5,  105). 

4.  Capsule  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  l'ajutage  (208)  est  porté 
par  le  goulot  (203)  du  récipient  (202)  et  traver- 
se  le  fond  transversal  (207)  de  la  tubulure 
(205). 

5.  Capsule  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  poussoir  (24, 
124,  224)  est  formé  par  une  languette  dont  la 
base  est  attenante  à  la  paroi  de  la  capsule  (1  , 
101,  201)  et  dont  les  autres  côtés  sont  libres, 
la  flexibilité  de  la  matière  au  niveau  de  la  base 
assurant  l'articulation  de  la  languette  dont  l'ex- 
trémité  opposée  à  la  base  est  destinée  à  coo- 
pérer  avec  les  rampes  (30,  130,  230). 

6.  Capsule  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  plaquette  (9,  109, 
209)  est  munie  d'un  manchon  (11,  111,  211) 
propre  à  venir  coiffer  l'ajutage  (8,  108,  208),  le 
conduit  (21,  121,  221)  de  la  plaquette  (9,  109, 
209)  débouchant  dans  le  manchon  (11,  111, 
211),  le  susdit  ajutage  (8,  108,  208)  restant 
engagé  dans  le  manchon  (11,  111,  211)  lors- 
que  la  plaquette  (9,  109,  209)  occupe  la  posi- 
tion  d'ouverture. 

7.  Capsule  selon  les  revendications  3  et  6  prises 
simultanément,  caractérisée  par  le  fait  que 
l'ajutage  (8)  et  le  fond  transversal  (7)  sont 
sensiblement  rigides  et  que  le  diamètre  inté- 
rieur  du  manchon  (11)  est  supérieur  au  diamè- 
tre  extérieur  de  l'ajutage  (8),  pour  ménager  un 
jeu  permettant  le  débattement  de  la  plaquette 
(9)  entre  une  position  d'ouverture  et  sa  position 
d'obturation. 

8.  Capsule  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
dont  la  surface  a  des  génératrices  parallèles  à 
une  direction  fixe,  caractérisée  par  le  fait  que 
la  section  de  la  capsule  (1,  101,  201)  par  un 
plan  orthogonal  aux  génératrices  présente  une 
forme  sensiblement  rectangulaire  ou  ovale,  la 
tubulure  (5,  105,  205)  admettant  un  axe  sensi- 
blement  parallèle  aux  génératrices  de  la  surfa- 
ce  de  la  capsule  (1,  101,  201),  l'axe  transversal 
d'articulation  (10,  110,  210)  de  la  plaquette  (9, 
109,  209)  étant  orthogonal  à  l'axe  de  la  tubulu- 
re  (5,  105,  205). 

9.  Capsule  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  plaquette  (9,  109, 
209),  dans  la  position  d'obturation,  vient  s'ins- 
crire  à  l'intérieur  du  contour  de  l'enveloppe  (4, 
104,  204)  de  la  capsule,  l'extrémité  du  conduit 
(21,  121,  221)  prévu  dans  la  plaquette  débou- 
chant  transversalement  vers  l'extérieur  et  étant 
fermée  par  la  surface  intérieure  de  la  paroi  de 
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la  capsule  (1,  101,  201)  lorsque  la  plaquette  (9, 
109,  209)  est  dans  la  position  d'obturation. 

10.  Récipient  pour  produit  fluide  ou  visqueux  com- 
portant  un  goulot,  caractérisé  par  le  fait  que 
son  goulot  est  équipé  d'une  capsule  (1,  101, 
201)  selon  l'une  des  revendications  1  à  9. 

Claims 

1.  Dispensing  closure  for  a  fluid  or  viscous  prod- 
uct  intended  to  be  mounted  on  the  neck  of  a 
container  containing  the  product,  the  said  clo- 
sure  (1,  101,  201)  comprising  a  connection 
pièce  (5,  105,  205)  which  is  fixed  to  the  said 
neck  (3,  103,  203)  and  which  is  closed  by  a 
transverse  bottom  (7,  107,  207)  combined  with 
a  regulating  nozzle  (8,  108,  208)  projecting 
from  the  side  opposite  the  connection  pièce, 
the  said  regulating  nozzle  communicating  with 
the  inside  of  the  container  (2,  102,  202),  pas- 
sage  means  being  provided  for  dispensing  the 
product  at  the  outside,  the  said  closure  also 
comprising  means  for  stopping  and  opening 
the  said  passage  means,  the  stopping  means 
comprising  a  small  plate  (9,  109,  209)  mounted 
so  as  to  pivot  about  an  axis  (10,  110,  210) 
substantially  orthogonal  to  that  of  the  connec- 
tion  pièce  (5,  105,  205),  this  small  plate  (9, 
109,  209)  being  suitable  for  closing  the  regulat- 
ing  nozzle  (8,  108,  208)  for  a  stopping  position, 
the  passage  means  comprising  a  duct  (21, 
121,  221)  provided  in  the  small  plate  (9,  109, 
209)  and  opening  out  to  the  outside  of  this 
plate  (9,  109,  209)  this  duct  (21,  121,  221) 
communicating  with  the  regulating  nozzle  (8, 
108,  208),  characterised  in  that  the  opening 
means  comprise  a  pusher  (24,  124,  224)  suit- 
able  for  making  the  small  plate  (9,  109,  209) 
pivot  about  its  axis  (10,  110,  210)  from  the 
stopping  position  to  an  open  position,  this 
pusher  (24,  124,  224)  being  provided  in  the 
wall  of  the  closure  (1,  101,  201)  so  as  to 
interact  with  at  least  one  ramp  (30,  130,  230) 
carried  by  an  extension  (29,  129,  229)  securely 
fastened  to  the  small  plate  (9,  109,  209)  on  the 
inner  face  of  the  latter  and  whose  mean  direc- 
tion  is  substantially  orthogonal  to  the  plane  of 
this  small  plate  (9,  109,  209),  the  amplitude  of 
the  pivoting  movement  controlled  by  the  push- 
er  (24,  124,  224)  being  provided  such  that  the 
end  of  the  duct  (21,  121,  221)  opening  out  to 
the  outside  of  the  small  plate  (9,  109,  209)  is 
disengaged  from  the  cylindrical  wall  of  the 
casing  (4,  104,  204). 

2.  Closure  according  to  Claim  1,  characterised  in 
that  the  small  plate  (9,  109,  209)  comprises,  on 

each  side,  an  extension  (29,  129,  229) 
equipped  with  a  ramp  (30,  130,  230),  each 
extension  (29,  129,  229)  being  received  in  a 
housing  provided  in  the  closure  (1,  101,  201)  in 

5  which  housing  the  pusher  (24,  124,  224),  in- 
tended  to  interact  with  the  ramps  (30,  130, 
230)  so  as  to  bring  about  the  opening  of  the 
closure  (1,  101,  201),  can  be  engaged. 

io  3.  Closure  according  to  Claim  1  or  2,  charac- 
terised  in  that  the  regulating  nozzle  (8,  108)  is 
carried  by  the  transverse  bottom  (7,  107)  of 
the  connection  pièce  (5,  105). 

is  4.  Closure  according  to  Claim  1  or  2,  charac- 
terised  in  that  the  regulating  nozzle  (208)  is 
carried  by  the  neck  (203)  of  the  container  (202) 
and  passes  across  the  transverse  bottom  (207) 
of  the  connection  pièce  (205). 

20 
5.  Closure  according  to  one  of  Claims  1  to  4, 

characterised  in  that  the  pusher  (24,  124,  224) 
is  formed  by  a  tab  whose  base  adjoins  the  wall 
of  the  closure  (1,  101,  201)  and  whose  other 

25  sides  are  free,  flexibility  of  the  material  in  the 
région  of  the  base  ensuring  the  articulation  of 
the  tab  whose  end  opposite  the  base  is  in- 
tended  to  interact  with  the  ramps  (30,  130, 
230). 

30 
6.  Closure  according  to  one  of  Claims  1  to  5, 

characterised  in  that  the  small  plate  (9,  109, 
209)  is  equipped  with  a  sleeve  (11,  111,  211) 
suitable  for  capping  the  regulating  nozzle  (8, 

35  108,  208),  the  duct  (21,  121,  221)  of  the  small 
plate  (9,  109,  209)  opening  out  into  the  sleeve 
(11,  111,  211),  the  abovementioned  regulating 
nozzle  (8,  108,  208)  remaining  engaged  in  the 
sleeve  (11,  111,  211)  when  the  small  plate  (9, 

40  109,  209)  occupies  the  open  position. 

7.  Closure  according  to  Claims  3  and  6  taken 
simultaneously,  characterised  in  that  the  régu- 
lation  nozzle  (8)  and  the  transverse  bottom  (7) 

45  are  substantially  rigid  and  in  that  the  internai 
diameter  of  the  sleeve  (11)  is  greater  than  the 
external  diameter  of  the  regulating  nozzle  (8) 
so  as  to  leave  a  clearance  allowing  the  détec- 
tion  of  the  small  plate  (9)  between  an  open 

50  position  and  its  stopping  position. 

8.  Closure  according  to  one  of  Claims  1  to  7, 
whose  surface  has  génératrices  parallel  to  a 
fixed  direction,  characterised  in  that  the  cross- 

55  section  of  the  closure  (1,  101,  201)  via  a  plane 
orthogonal  to  the  génératrices  has  a  substan- 
tially  rectangular  or  oval  shape,  the  connection 
pièce  (5,  105,  205)  admitting  an  axis  substan- 

7 
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tially  parallel  to  the  génératrices  of  the  surface 
of  the  closure  (1,  101,  201),  the  transverse  axis 
of  articulation  (10,  110,  210)  of  the  small  plate 
(9,  109,  209)  being  orthogonal  to  the  axis  of 
the  connection  pièce  (5,  105,  205). 

9.  Closure  according  to  one  of  Claims  1  to  8, 
characterised  in  that  the  small  plate  (9,  109, 
209)  in  the  stopping  position  is  inscribed  inside 
the  outline  of  the  casing  (4,  104,  204)  of  the 
closure,  the  end  of  the  duct  (21,  121,  221) 
provided  in  the  small  plate  opening  out  trans- 
versely  towards  the  outside  and  being  closed 
by  the  internai  surface  of  the  wall  of  the  clo- 
sure  (1,  101,  201)  when  the  small  plate  (9,  109, 
209)  is  in  the  stopping  position. 

10.  Container  for  a  fluid  or  viscous  product  com- 
prising  a  neck,  characterised  in  that  its  neck  is 
equipped  with  a  closure  according  to  one  of 
Claims  1  to  9. 

Patentanspruche 

1.  Aufsatz  zum  Abgeben  eines  flussigen  oder 
zâhflussigen  Produkts,  der  dazu  bestimmt  ist, 
auf  dem  Hais  eines  das  Produkt  enthaltenden 
Behâlters  angebracht  zu  werden,  wobei  der 
Aufsatz  (1,  101,  201)  einen  Rohrstutzen  (5, 
105,  205)  umfa/3t,  der  auf  dem  Hais  (3,  103, 
203)  befestigt  wird  und  durch  eine  querverlau- 
fende  Deckflâche  (7,  107,  207)  geschlossen 
ist,  welche  mit  einem  an  der  dem  Rohrstutzen 
abgewandten  Seite  vorspringenden,  mit  dem 
Inneren  des  Behâlters  (2,  102,  202)  kommuni- 
zierenden  Rohrstuck  (8,  108,  208)  verbunden 
ist,  wobei  Durchla/Smittel  zum  Abgeben  des 
Produkts  nach  au/Sen  vorgesehen  sind  und  wo- 
bei  der  Aufsatz  auch  Mittel  zum  Verschlie/Sen 
und  zum  Ôffnen  der  Durchla/Smittel  umfa/St, 
wobei  die  Mittel  zum  Verschlie/Sen  eine  Platte 
(9,  109,  209)  umfassen,  die  um  eine  im  we- 
sentlichen  senkrecht  zur  Achse  des  Rohrstut- 
zens  (5,  105,  205)  liegende  Achse  (10,  110, 
210)  schwenkbar  ist  und  die  geeignet  ist,  das 
Rohrstuck  (8,  108,  208)  in  einer  Schlie/3stellung 
zu  verschlie/Sen,  und  wobei  die  Durchla/Smittel 
einen  Kanal  (21,  121,  221)  umfassen,  der  in 
der  Platte  (9,  109,  209)  vorgesehen  ist,  au/3er- 
halb  der  Platte  (9,  109,  209)  mundet  und  mit 
dem  Rohrstuck  (8,  108,  208)  kommuniziert, 
dadurch  gekennzeichnet,  datë 
die  Mittel  zum  Ôffnen  einen  Drucker  (24,  124, 
244)  umfassen,  der  geeignet  ist,  die  Platte  (9, 
109,  209)  um  ihre  Achse  (10,  110,  210)  aus 
der  Schlie/Sstellung  in  eine  geôffnete  Stellung 
zu  verschwenken,  wobei  der  Drucker  (24,  124, 
224)  in  der  Wand  des  Aufsatzes  (1,  101,  201) 

derart  ausgebildet  ist,  da/S  er  mit  mindestens 
einer  Rampenflâche  (30,  130,  230)  zusammen- 
wirkt,  die  von  einem  mit  der  Platte  (9,  109, 
209)  einstuckigen,  auf  deren  Innenseite  gele- 

5  genen  Vorsprung  (29,  129,  229)  getragen  wird, 
dessen  Mittenrichtung  im  wesentlichen  senk- 
recht  zur  Ebene  der  Platte  (9,  109,  209)  ist, 
wobei  die  Amplitude  der  vom  Drucker  (24, 
124,  224)  bewirkten  Schwenkbewegung  so  ein- 

io  gerichtet  ist,  da/S  das  Ende  des  au/Serhalb  der 
Platte  (9,  109,  209)  mundenden  Kanals  (21, 
121,  221)  von  der  zylindrischen  Wand  des 
Gehâuses  (4,  104,  204)  freikommt. 

75  2.  Aufsatz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  die  Platte  (9,  109,  209)  an  jeder 
Seite  einen  mit  einer  Rampenflâche  (30,  130, 
230)  ausgerusteten  Vorsprung  (29,  129,  229) 
aufweist,  wobei  die  Vorsprunge  (29,  129,  229) 

20  jeweils  in  einem  in  dem  Aufsatz  (1,  101,  201) 
vorgesehenen  Raum  aufgenommen  werden,  in 
den  der  zum  Zusammenwirken  mit  den  Ram- 
penflâchen  (30,  130,  230)  bestimmte  Drucker 
(24,  124,  224)  einrucken  kann,  um  das  Ôffnen 

25  des  Aufsatzes  (1,  101,  201)  hervorzurufen. 

3.  Aufsatz  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  das  Rohrstuck  (8,  108)  von 
der  querverlaufenden  Deckflâche  (7,  107)  des 

30  Rohrstutzens  (5,  105)  getragen  wird. 

4.  Aufsatz  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  das  Rohrstuck  (208)  von 
dem  Hais  (203)  des  Behâlters  (202)  getragen 

35  wird  und  die  querverlaufende  Deckflâche  (207) 
des  Rohrstutzens  (205)  durchquert. 

5.  Aufsatz  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Drucker  (24, 

40  124,  224)  durch  eine  Zunge  gebildet  wird,  de- 
ren  Fu/S  an  die  Wand  des  Aufsatzes  (1,  101, 
201)  angrenzt  und  deren  andere  Seiten  frei 
sind,  wobei  die  Flexibilitât  des  Materials  auf 
dem  Niveau  des  Fu/Ses  die  Schwenkbarkeit  der 

45  Zunge  sicherstellt,  deren  dem  Fu/S  abgewand- 
tes  Ende  zum  Zusammenwirken  mit  den  Ram- 
penflâchen  (30,  130,  230)  bestimmt  ist. 

6.  Aufsatz  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  5, 
50  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Platte  (9, 

1  09,  209)  mit  einer  Muffe  (11,111,211)  ausge- 
rustet  ist,  die  geeignet  ist,  das  Rohrstuck  (8, 
108,  208)  zu  uberdecken,  wobei  der  Kanal  (21, 
121,  221)  der  Platte  (9,  109,  209)  in  der  Muffe 

55  (11,  111,  211)  mundet  und  wobei  das  Rohr- 
stuck  (8,  108,  208)  in  die  Muffe  (11,  111,  211) 
gesteckt  ist,  wenn  die  Platte  (9,  109,  209)  die 
Schlie/Sstellung  einnimmt. 

8 
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7.  Aufsatz  nach  Anspruch  3  und  6  gemeinsam, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Rohrstuck 
(8)  und  die  querverlaufende  Deckflâche  (7)  im 
wesentlichen  starr  sind  und  da/S  der  Innen- 
durchmesser  der  Muffe  (11)  grô/Ser  als  der  5 
Au/Sendurchmesser  des  Rohrstucks  (8)  ist,  um 
ein  Spiel  herbeizufuhren,  das  das  Bewegen 
der  Platte  (9)  zwischen  einer  geôffneten  Stel- 
lung  und  der  Schlie/Sstellung  erlaubt. 

10 
8.  Aufsatz  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  7, 

dessen  Oberflâche  parallèle  Erzeugende  in  ei- 
ner  festliegenden  Richtung  hat,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da/S  der  Querschnitt  des  Aufsat- 
zes  (1,  101,  201)  lângs  einer  zu  den  Erzeugen-  is 
den  senkrechten  Ebene  eine  im  wesentlichen 
rechteckige  oder  ovale  Form  aufweist,  der 
Rohrstutzen  (5,  105,  205)  eine  im  wesentlichen 
parallel  zu  den  Erzeugenden  der  Oberflâche 
des  Aufsatzes  (1,  101,  201)  verlaufende  Achse  20 
hat  und  die  querverlaufende  Schwenkachse 
(10,  110,  210)  der  Platte  (9,  109,  209)  senk- 
recht  zur  Achse  des  Rohrstutzens  (5,  105,  205) 
liegt 

25 
9.  Aufsatz  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  8, 

dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Platte  (9, 
109,  209)  sich  in  der  Schlie/Sstellung  in  das 
Innere  der  Kontur  des  Gehâuses  (4,  104,  204) 
des  Aufsatzes  einlegt  und  das  Ende  des  in  der  30 
Platte  vorgesehenen  Kanals  (21,  121,  221)  seit- 
lich  nach  au/Sen  mundet  und  von  der  inneren 
Oberflâche  der  Wand  des  Aufsatzes  (1,  101, 
201)  verschlossen  wird,  wenn  die  Platte  (9, 
109,  209)  in  der  Schlie/3stellung  ist.  35 

10.  Behâlter  fur  ein  fussiges  oder  zâhflussiges 
Produkt  mit  einem  Hais,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/S  der  Hais  mit  einem  Aufsatz  nach 
einem  der  Anspruche  1  bis  9  ausgerustet  ist.  40 
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